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de la resolution 3262 (XXIX) de l'Assemblee generale 
relative a la signature et a la ratification du Protocole 
additionnel I au Traite visant !'interdiction des armes 
nucleaires en Amerique latine (T raite de Tlatelolco) ". 
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3263 (XXIX). Creation d'une zone exempte 
d'armes nucleaires dans la region du Moyen-Orient 

L' Assemblee generate, 
Ayant examine la question de fa creation d'une zone 

exempte d'armes nucleaires dans la region du Moyen
Orient, 

Desireuse de contribuer au maintien de la paix et 
de la securite internationales en ,renfon;:ant et en elar
oissant les structures regionales et mondiales existantes 
qui ont pour objet d'interdire ou de prevenir toute 
nouvelle diffusion des armes nucleaires, 

Consciente que la creation de zones exemptes 
d'armes nucleaires associee a un systeme approprie de 
garanties pourrait accelerer le processus vers ,le de
sarmement nucleaire et l'objectif final du desarmement 
general et complet sous un controle international effi
cace, 

Rappe/ant la resolution que le Conseil de la Ligue 
des Etats arabes a adoptee a ce sujet lors de sa soixante
deuxieme session, qui s'est tenue au Caire du 1 er au 
4 septembre 1974, 

Rappelant le message que Sa Majeste lmperiale le 
Chahinchah d'lran a envoye, le 16 septembre 1974, 
concernant la creation d'une zone exem,pte d'armes 
nucleaires dans la region du Moyen-Orient41, 

Considerant que fa creation de zones exemptes 
d'armes nucleaires sur !'initiative des Etats situes a 
l'interieur de chaque zone int6ressee est l'une des me
sures qui peuvent contribuer le plus efficacement a 
l'arret de Ja proliferation de ces instruments de des
truction massive et aux progres vers le desarmement 
nucleaire, l'objectif etant la destruction totale de toutes 
les armes nucleaire et de leurs vecteurs, 

Ayant presents a J'esprit les conditions politiques 
particulieres a la .region du Moyen-Orient et le dange~ 
potentiel qui en decouJe, qui serait encore aggrave st 
des armes nucleaires etaient introduites dans la region, 

Consciente, pour cette raison, de la necessite d'em
pecher que les pays de la region ne soient impliques 
dans une course ruineuse aux armements nucleaires, 

Rappelant la Declaration sur la denuclearisation de 
l'Afrique publiee en juillet 1964 par la Conference 
des chefs d'Etat et de gouvernement de l'Organisation 
de l'unite africaine42, 

Notant que la creation d'une zone exempte d'armes 
nucleaires dans la region du Moyen-Orient contribue
rait efficacement a la realisation des objectifs enonces 
dans la Declaration sur la denuclearisation de I' Afrique, 

Rappelant la realisation notable des pays d' Ame
rique Latine, qui ont cree une zone denuclearisee, 

Rappela.nt egalement la resolution B de la Confe
rence d'Etats non dotes d'armes nucleaires qui s'est 
tenue a Geneve du 29 aoftt au 28 septembre 1968, 
dans laquelle la Conference a recommande que les 

41 Documents officiels de l'Assemblee generale, vingt-neuvieme 
session, Annexes, point 101 de l'ordre du jour, document 
A/9693/ Add.3. 

42 Jbid., vingtieme session, Annexes, point 105 de l'ordre 
du jour, document A/5975. 

Etats non dotes d'armes nucleaires qui ne sont pas 
compris dans la zone denuclearisee latino-americaine 
etudient la possibilite et l'opportunite d'instaurer une 
denuclearisation militaire clans leuirs zones respec
tives43, 

Rappela.nt Jes objectifs poursuivis dans le Traite sur 
la non-proliferation des armes nucleaiires44 , en parti
culier celui de preivenir toute nouveUe diffusion des 
armes nucleaires, 

Rappelant sa resolution 2373 (XXII) du 12 juin 
1968, dans laquelle elle a exprime l'espoir que les 
adhesions au Traite sur la non-proliferation des armes 
nucleaires seront aussi nombreuses que possible de la 
part tant des Etats dotes d'armes nucleaires que des 
Etats non dotes d'armes nucleaires, 

· 1. Approuve l'id6e de la creation d'une zone 
exempte d'armes nucleai,res dans la region du Moyen
Orient; 

2. Estime que, pour faire progresser l'idee d'une 
zone exempte d'armes nucleaires dans la region du 
Moyen-Orient, il est indispensable que toutes les parties 
interessees de la region proclament solennellement et 
sans delai leur intention de s'abstenir, sur une base 
de reciprocite, de fabriquer, d'experimenter, d'obtenir, 
d'acquerir OU de posseder de toute autre maniere des 
armes nucleaires; 

3. Demande aux parties interessees de la region 
d'adherer au Traite sur la non-proliferation des airmes 
nucleaires; 

4. Exprime l'espoir que tous les Etats, en parti
culier les Etats dotes d'armes nucleaires, eoopereront 
pleinement a ila realisation effective des objectifs de 
la presente resolution; 

5. Prie le Secretaire general de s'assurer des vues 
des parties interessees au sujet de l'appliclltion de la 
presente resolution, particulierement en et qui con
ceme Jes paragraphes 2 et 3, et de fair~ rapport au 
Conseil de securite a une date rapproch.fe et, par la 
suite, a I' Assemblee generale lors de. s. trentieme 
session; 

6. Decide d'inscrire a a'ordre du jour provisoire de 
sa trentieme session la question Jntitqlee "Creation 
d'une zone exempte d'armes nuclef',lres dans la region 
du Moyen-Orient". 
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3264 (XXIX). Interdiction d'~gir eur l'environne
ment et le climat a des fiJtfl mUitaires et autres 
incompatibles avec le nuilntfen de la securite 
internationale, le bieQ,,ftre et la sante de 
l'etre humain . 

L'Assemblee generale, 
Notant l'interet que les peuples portent au renforce

ment de la paix et a la continuation des efforts visant 
a liberer l'humanite du danger de voir utiliser de nou
veaux moyens de guerre ainsi qu'a limiter la course 
aux armements et a realiser le desarmement, 

Ayant present a l'esprit le· fait qu'avec le progres 
constant de fa science et de la technique il se cree 
de nouvelles possibilites d'en U.liliser les resultats, non 
seulement a des fins pacifiques maii; aussi a des fins 
militaires, 

43 Ibid., vingt-troisieme session, point 96 de l'ordre du jour, 
document A/7277, par. 17. 

H Resolution 2373 (XXII), annexe. 


